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Plateforme BIM
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DONNÉES



BIM : les acteurs
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Architecte

Propriétaire/ Maître d’ouvrage

Société de construction

Chef de chantier

Société de « Facilities 
management » 

Monteurs/Installateurs

Fabricants

Architecte d’intérieur

Sociétés d’ingénierie
civile/ mécanique/ énergétique

Fournisseurs d’énergie

Occupants personnes physiques

Maître d’œuvre
Promoteur

Certificateur

Sociétés de home staging

BIM



BIM : les données
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BIM
Données liées à la 

fabrication/estimation 
et performance Données 

légales

Données 
géospatiales

Données des 
maître d’œuvre

et maître 
d’ouvrage

Données de 
conception

Données 
financières

Données 
environnementales 

Données de 
certification

Données 
des acteurs

(techniques, 
matérielles…)

Données personnelles des 
locataires ou propriétaires 

(personnes physiques) 
(consommation d’énergie et 

habitudes comportementales) 

Données 
administratives 



Pourquoi recourir au BIM ?
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Le temps de la 
conception du 

bien

• niveau élevé de 
maintenance

• accès facilité à des 
informations
importantes

• analyse prédictive et 
anticipation de la 
maintenance

• évaluation du cycle de vie 

• partage du savoir-faire et 
des informations 

• analyse prédictive

• anticipation

• connaissance des acteurs 
et des pratiques du secteur

• informations sur 
l’évolution et le 
vieillissement des 
matériaux

• informations sur 
l’évolution du bâtiment 
(environnement, 
localisation géographique, 
structure adaptée, coûts, 
temps..)

• accès et 

téléchargement des 

données propres à 

chaque acteur

• amélioration de la 

coordination

• identification et 

résolution des conflits

• limitation du 

gaspillage

• calendrier de suivi du 

processus de 

construction

Le temps de la 
construction du 

bien 

Le temps de la  
maintenance du 

bien 

Futur BIM

• conception accélérée

• identification des données

pertinentes à collecter

• amélioration de la 

communication et des 

échanges d’informations 

• planification et contrôle du 

projet

• calendrier prévisionnel du 

projet et anticipation des 

modifications

• estimation du prix



BIM Aspects légaux : reconnaissance du BIM par la législation
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Reconnaissance du BIM par la législation européenne

L’article 22 § 4 de la Directive 2014/24/UE relative à la passation des marchés publics du 26 février 2014 prévoit que : 
« Pour les marchés publics de travaux et les concours, les États membres peuvent exiger l’utilisation d’outils 
électroniques particuliers tels que des outils de modélisation électronique des données du bâtiment ou des outils 
similaires. » 

Reconnaissance du BIM par la législation nationale (Exemple de la France)

Transposition de la Directive 2014/24/UE du 26 Février 2014 en droit français par l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 
2015. Toutefois, cette ordonnance n’évoque pas explicitement le BIM.

Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics : premier acte en droit français faisant référence 
expressément au BIM aux Articles 42 III et 42 IV. 



BIM : les droits mobilisés
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Droit d’auteur

Droit des éditeurs 
de logiciel

Droit des données 
personnelles

Droit des 
bases de 
données

Droits des brevets

La protection des 
monuments 

classés

GARANTIES RESPONSABILITÉS



Thank you
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